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A priori, selon la loi orga-
nique relative à l'élection
des députés, le mandat d'un
élu national serait inconcilia-
ble à celui du médiateur de
la République. Toutefois, le
parlementaire dans le cas
contraire, remettrait en
cause son mandat à l'As-
semblée nationale.

LA fonction de médiateurde la République serait-elleincompatible avec celled'un député ? C'est l'unedes questions que nombred'observateurs de la viepolitique du Gabon se po-sent, depuis la nominationde l'ancien Premier minis-tre Emmanuel IssozeNgondet au poste de mé-diateur de la République. A première vue, cette inter-rogation pourrait s'ap-puyer sur la loi relative àl'élection des députés àl'Assemblée nationale. Eneffet, des incompatibilités,ladite loi stipule en son ar-ticle 12 que, '' le mandat de
député est également in-
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compatible avec l'exercice
des fonctions suivantes : pré-
sidents et vice-présidents de
la Cour suprême; magistrat;
membre du Conseil national
de la communication; prési-
dent et vice-président du
Conseil économique et so-
cial, ainsi qu'avec toute
autre fonction publique ré-
munérée autrement que par
vacation''. Dès lors, d'au-cuns se posent entre autresquestions, celle de savoir si,

l'intéressé, Emmanuel Is-soze Ngondet a été consultépour la nouvelle fonctionqui vient de lui être confiée? Le décret portant nomina-tion du médiateur de la Ré-publique a-t-il tenu comptede son mandat d'élu natio-nal ? Ces interrogations quitaraudent l'esprit des ob-servateurs avisés, a amenéplus d'un à s'intéresser à lafonction de médiateur.De ce point de vue, il est in-

diqué que '' le médiateur
gabonais tire sa légitimité
du président de la Répu-
blique qui le nomme par dé-
cret pris en Conseil des
ministres''. Aussi, les condi-tions d'aptitude aux fonc-tions de médiateur, "sont
régies par les dispositions de
l'article 3 du décret du 16
juillet 1992, alinéa 2 . Ainsi,
est-il prévu que le médiateur
est choisi parmi les person-
nalités qualifiées ayant ho-

noré le service de l'Etat pen-
dant au moins quinze ans''.Cependant, divers critiquesvoient en cette formulation,
'' une voie de garage supplé-
mentaire devant permettre
de caser des hommes poli-
tiques sans mandat électif
(…)''.Par ailleurs,  selon ce quedit la loi relative à l'électiondes députés, la présence del'ancien Premier ministre,Emmanuel Issoze Ngondet,

à la tête de la médiature dela République remettrait encause son mandat à l'As-semblée nationale. En clair,la vacance du siège sur le-quel il a été élu, devra êtreconstatée lors de l'ouver-ture de la première sessionparlementaire à la repré-sentation nationale. Toutechose qui conduirait àconvoquer une électionpartielle pour le désormaissiège à briguer.

Emmanuel Issoze Ngondet, le nouveau médiateur
de la République.
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Le Palais Léon-Mba,siège de l'Assemblée nationale.
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Pendant un an, il va diriger
le Rassemblement pour le
Gabon (RPG). Il remplace à
ce poste Jean-Nestor
Nguema Mebane.

LE Rassemblement pour leGabon (RPG) a un nouveauprésident. Conformémentaux recommandations du7e congrès ordinaire decette formation politiquequi avait instauré une pré-sidence tournante, Jean-Nestor Nguema Mebane atransmis le témoin à Céles-tin Nguema Oyame. Pendant un an, ce dernierva assumer les charges deprésident du RPG avant depasser le flambeau, en2020, à Laurent AngueMezui. Puis, en 2021, à Be-noît Mba Mezui.C'est animé du sentimentde devoir accompli queJean-Nestor Nguema Me-bane a quitté les fonctionsqu'il a assumées pendantun an. Ce, d'autant plusque, si l'on s'en tient aubilan qu'il a décliné, soussa présidence, des tour-nées ont été initiées danscertaines parties du paysaux fins de reconquérir leterrain et sensibiliser,entre autres, les citoyens etmilitants sur la situationsociopolitique de notrepays. De même, a-t-il laisséentendre, le RPG a intégréla plate-forme regroupantquarante-et-un partis poli-tiques de l'opposition tout
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en prenant part, au pas-sage, aux élections cou-
plées ( Législatives et
locales) des 6 et 27 octobrederniers. Des scrutins aucours desquels, a-t-ilavancé, " le RPG n'a pas ob-
tenu des résultats escomp-
tés. Vu qu' aucun candidat
de notre formation poli-
tique n'a été élu à l'Assem-
blée nationale, en dehors
d'une trentaine de conseil-
lers municipaux". Pour au-tant, Jean-Nestor NguemaMebane n'a pas occulté lesdifficultés auxquelles il aété confronté durant sonmandat. Notamment " le
non-paiement des cotisa-
tions, la dissimulation des
recettes issues des locations
de la salle des fêtes du parti,
la coupure prolongée du
courant au siège, la défec-
tion des cadres et des inco-
hérences dans la
communication officielle du
RPG".

lides, durables et profitables
à la grande majorité ", a-t-il avancé. Et d'ajouter : "
Nous devons massivement,
comme des fourmis, aller à
la reconquête du terrain.
Nous devons aller vers tous
les horizons et ratisser large
pour rassembler le plus
grand nombre. Nous devons
parler humblement mais
franchement à tout le
monde, sans exclusive. Nous
devons leur dire, en toute
vérité, ce que nous voulons
faire de bien pour notre
pays. D'autant que l'heure
est grave. Le Gabon est à la
croisée des chemins. Il est
profondément empêtré
dans une crise aiguë, multi-
forme et multidimension-
nelle. Pour résorber cette
crise, tous les Gabonais doi-
vent se retrouver ensemble
pour se parler et échanger,
pour dialoguer et se dire la
vérité", 

Autant de difficultés surlesquelles Célestin NguemaOyame devra se pencher. Cedernier, après avoir renduun vibrant hommage auprésident fondateur duRPG, Paul Mba Abessole, aesquissé les grandes lignes

de sa feuille de route. En in-sistant sur la nécessité detravailler en harmonie enrespectant les statuts et rè-glement intérieur du RPG. "
La concertation perma-
nente doit être de mise dans
un esprit de franchise et

d'ouverture. La vérité doit
prévaloir. Elle dit nous éclai-
rer et guider nos débats .
Nos discussions et nos ré-
flexions doivent nous
conduire vers un consensus
fort qui nous permettra de
poser des actes concrets, so-

Jean Nestor Nguema Ebane (d) transmettant le
flambeau à Célestin Nguema Oyame…
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…sous le regard des militants présents à la cérémonie.
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Le président sortant (à gauche) et son successerur (à droite).
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